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Résolution du parlement européen sure Venezuela

Le parlement européen,

A. considérant que le Conseil national electoral du Venezuela a annoncé, mardi 2 Mars, que 
l'opposition n'avait pas réuni le nombre de signatures requis par la Constitution pour activer un 
référendum révocatoire contre le Président de la République, 

B. considérant que cette décision prévoit cependant la possibilité pour les citoyens du 
Venezuela, de confirmer ou d'infirmer, à partir du 18 Mars prochain, 870.0000 signatures jugées 
douteuses par l'autorité électorale,

C. considérant que les observateurs internationaux, le Centre Carter, la délégation de l'OEA, 
ainsi que le "Groupe des pays amis de l'OEA", ont accepté la décision du Conseil National 
Electoral,  

D. considérant que le Conseil National Electoral du Venezuela est un pouvoir indépendant, et 
que la nomination de ses membres, en septembre 2003, a été acceptée et saluée par toutes les 
parties, comme étant l'aboutissement d'un processus légal et démocratique;

E. considérant que les dirigeants de l'opposition ont déclaré récemment qu'ils rejettent la 
décision du Conseil National Electoral relative au référendum révocatoire, et ont appelé à 
méconnaître cette décision et à mener des actions de désobéissance civile,

F. considérant le fait que M. Jorge Rodríguez, membre du Conseil National Electoral, a été 
victime d'un attentat; 

G. considérant que le siège du parti gouvernemental MVR a été incendié et saccagé; 

H. considérant les manifestations de l'opposition et des secteurs favorables au gouvernement; 
considérant que les affrontements entre manifestants de l'opposition et forces de l'ordre ont 
entraîné la mort de plusieurs personnes ainsi que de nombreux blessés de part et d'autre; 

I. considérant que les médias privés, pour la plupart hostiles au gouvernement, ont joué un rôle 
de désinformation et d'encouragement à la violence et ont mené une campagne d'intimidation 
contre les membres de l'autorité électorale; 

K. considérant le grand nombre de consultations électorales passées, dont les résultats sont 
rejetés par l'opposition malgré le fait que les observateurs internationaux les aient acceptés; 
considérant le grand nombre de consultations électorales programmées permettant de résoudre 
les différends politiques par la voie démocratique; 
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1. condamne les violences qui ont été perpétrées suite à la décision du Conseil National 
Electoral du Venezuela relative au référendum révocatoire; exprime sa solidarité aux familles 
des manifestants et des membres de forces de l'ordre qui ont été victime des violences;  

2. condamne les appels à la désobéissance civile suite à la décision du Conseil national électoral 
et les menaces exercées contre ses membres, la violence, l'incendie et le saccage du siège du 
parti MVR et autres exactions, et demande à l'opposition d' accepter pleinement et publiquement 
le verdict du Conseil National Electoral; et de cesser de tenter de déstabiliser le gouvernement 
par la violence; 

4. demande à l'opposition d'accepter le processus démocratique et, plutôt que de tenter de 
déstabiliser le gouvernement par la violence, de s'engager dans la voie électorale, lors de la 
vérification des   signatures douteuses (Mars 2004), lors des référendums révocatoires contre les 
députés de l'Assemblée nationale, (Mai 2004), lors des élections régionales et municipales (Août 
2004), lors des élections pour l'Assemblée Nationale, (2005), et lors des élections présidentielles 
(2006); 

5. condamne l'assassinat de 72 dirigeants paysans qui militaient pour l'application de la nouvelle 
loi de réforme agraire; 

6. demande au gouvernement et aux autorités judiciaires de garantir que les auteurs des 
violences, et leurs commanditaires, soient poursuivis et sanctionnés, qu'ils appartiennent à 
l'opposition ou aux organismes de sécurité; 

7. encourage l'adoption d'une législation régulant les médias, qui tout en préservant la liberté 
d'expression, assure aussi une information pluraliste et responsable, nécessaire au bon 
fonctionnement de la démocratie; 

8. demande au gouvernement du Venezuela d'accélérer le programme de désarmement appuyé 
par l'UE; 

9. demande à l'UE de renforcer sa coopération avec le Venezuela afin de contribuer davantage 
aux plans de développement et à la résorption de la pauvreté;  

10. charge son président de transmettre cette résolution à la Commission, au Conseil, au 
Gouvernement du Venezuela, au secrétaire général des Nations-Unies, au secrétaire général de 
l'OEA. 


